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SALON POUR
UN COMMERCE
ÉQUITABLE

organisé
par le MNLE POUR PRODUIRE ET CONSOMMER AUTREMENTA
N

A
T

O
M

E
 2

0
07

 -
 P

ho
to

 : 
A

-L
. R

io
u 

- 
C

on
ce

pt
io

n 
gr

ap
hi

qu
e 

: P
au

lin
e 

S
on

nt
ag

 -
 I

m
pr

es
si

on
 : 

S
E

IL
P

C
A

DOSSIER DE PRESSE

2ème Salon 
pour un Commerce Équitable

“Pour produire 
et consommer autrement”

Salon organisé par le MNLE PACA
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L’association MNLE PACA (Mouvement National de Lutte pour
l’Environnement) , instigatrice du salon en co-organisation avec la
Communauté d’Agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile,
rappelle que ce sont des préoccupations environnementales qui
l’ont poussé à organiser pour la seconde fois ce salon. En effet,
pour le MNLE, il est indispensable de produire et consommer autre -
ment. Cette idée est le fruit des travaux de sa 10 ème Université d'été
d'août 2005.
A partir d'un constat sur la dégradation de l'environnement et du
cadre de vie générée par une agriculture productiviste, nous
avons développé tout un travail sur " Produire et consommer
autrement " afin d'atteindre un développement durable solidaire
et partagé de nos territoires. La volonté du MNLE est de replacer
l'Homme au centre du développement et des décisions.

Dans ce cadre, l'organisation de ce salon a semblé au MNLE un des
moyens importants pour faire avancer un certain nombre d'idées permet -
tant de changer la réalité.
Le commerce équitable étant un des éléments qui permettra le
changement de comportement de consommateurs en consom -
m'acteurs.

Les soutiens entre autres du Conseil Général des Bouches-du-
Rhône et du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur sont
venus naturellement car ces deux collectivités mettent en œuvre,
dans le cadre de leur politique volontariste, des actions pour le

développement durable et l'émergence d'un tiers secteur notam -
ment sur le commerce équitable. 

Ce salon est appelé « pour un Commerce Equitable » , car l’équité
dans les échanges commerciaux en est le fondement. Les alterna -
tives économiques respectueuses de l’Homme et de l’environne -
ment ne sont pas l’effet d’une mode passagère. Elles participent,
bien au contraire, à un important bouleversement tant dans les
pratiques commerciales que dans les actes d’achats, ce qui
nécessite un véritable débat public, démocratique et permanent.
Le salon en offrira l’occasion.

Le 2ème Salon pour un Commerce Equitable accueillera sur les deux
niveaux du Centre des Congrès Agora d’Aubagne (2 000 m² d’ex -
position) plus de 80 stands avec des exposants issus de régions et
de pays différents repartis sur quatre espaces :

- espace international
- espace culture et services
- espace agriculture, agro-alimentaire et artisanat
- espace médias alternatifs
Le Salon accueillera dans l’espace médias, les 2 èmes rencontres des
médias alternatifs organisées par CORALI et TS Médias.

De nombreux débats, animations, rencontres et projections de
films sur les enjeux du développement du commerce équitable,
seront également organisés.

Heures d’ouverture :

Trois jours pour le grand public, les commerçants, responsables
d’entreprises et de collectivités territoriales, restaurateurs …

Le vendredi de 14h30 à 19h00
Le samedi de 10h00 à 22h00 (nocturne)

Le dimanche de 10h00 à 18h00

PARTICIPEZ

A DE 
NOMBREUX

DÉBATS



L’objectif à atteindre
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Définition du commerce :

Le commerce , 
c'est l'échange de produits ou de services entre les Hommes, 

il concerne donc tous les secteurs (produits, services, culture,…) 
et toutes les filières économiques. 

L'objectif est que nous puissions décider de notre vie écono -

mique et vivre correctement de notre travail en respectant l'é -

quilibre écologique, que la filière aille du Nord vers le Sud, de

l'Ouest vers l'Est ou en sens inverse ou d'un voisin à l'autre…

Il est évident que l'équité doit être recherchée tout au long de

la filière. Cela relève aussi du simple bon sens. Pour prendre

l'exemple du café, il ne suffit pas d'assurer un prix plus élevé au

producteur, il faut aussi veiller à la rémunération des travailleurs

qui vont transporter le produit, le trier, le stocker, le torréfier,

l'emballer, le promouvoir, le distribuer et le vendre… 

Le commerce équitable, c'est-à-dire la justice dans les échan -

ges économiques, concerne tous les travailleurs impliqués dans

une filière (producteur, emballeur, transporteur, transformateur,

prestataire de services, commerçant et client). 

Pour nous, cela implique une relation d'égal à égal, au travers

d'une régulation démocratique de la production et d'une juste

redistribution des richesses créées par tous.

Le constat :

L'intelligence de tous les citoyens que

nous sommes est interpellée pour com -

prendre le monde à travers l'impact

social et environnemental d'un acte de

commerce. La qualité des termes de l'é -

change doit être privilégiée par rapport à

la quantité des produits échangés. Cela

passe par la connaissance des filières et

la décomposition des prix des produits

échangés quotidiennement.

Il n'est pas facile de relier clairement "

commerce " et " équité ", mais chacun

sent bien que l'on ne peut plus se satisfai -

re d'un commerce régit par le seul appât

du gain de celui qui domine la filière aux

dépens du travailleur pressuré, du

consommateur trompé et de la nature

dont on détruit les équilibres. 



Il nous semble important de construire des solidarités entre les producteurs et les
consommateurs d'un même territoire qu'entre ceux des territoires du Nord et du Sud.

L'objectif de ce deuxième salon professionnel et public pour un commerce équitable
est de faire connaître les différents acteurs économiques et de favoriser des rencont -
res qui permettent à ces acteurs de nouer des partenariats commerciaux, concrets et
pérennes, et aux citoyens, à leurs organisations et à leurs élus, de mieux comprendre
ces démarches afin d'y participer pleinement.

Le concept " commerce équitable " est de plus en plus employé et médiatisé, pour
qualifier des échanges économiques qui se veulent respectueux des hommes et de
leur environnement. Il s'agit là, non pas d'une mode passagère ni d'une démarche
commerciale, mais d'un important enjeu de société, qui nécessite un véritable débat
public, démocratique et permanent.

Parce que nous sommes loin d'avoir de l'équité dans les échanges commerciaux qui
soient respectueux des hommes et de l'environnement, l'objectif de ce salon est de
réunir tous ceux qui oeuvrent pour une vision du monde qui s'inscrit dans le dévelop -
pement durable et proposent des solutions pour l'avenir d'un monde plus humain.
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Les organisateurs ont comme objectif d'aborder
les échanges commerciaux aussi bien entre les
territoires Nord/Sud qu'entre ceux du Nord/Nord et
cela afin d'éviter de mettre en opposition les pro -
ducteurs locaux notamment méditerranéens avec
ceux des pays émergents. 



L'Afrique de l'Ouest est le 2 ème producteur de coton avec une production esti -
mée à plus de 2 millions de tonnes. 
Des voix s'élèvent de plus en plus pour exiger de l'Occident l'application d'un
commerce équitable au profit des cotonculteurs africains. En effet, le com -
merce équitable vise à garantir au producteur le plus démuni de commercia -
liser ses productions à des prix nettement plus rémunérateurs que les cours
mondiaux. Il offre également la garantie d'un prix minimum payé au produc -
teur et d'une prime de développement. Ce commerce favorise par ailleurs la
mise en place de conditions et de délais de paiement voire de préfinance -
ment mettant à l 'abri le paysan ou l'artisan de la braderie de ses produits ou

au recours à des prêts usuraires.

En somme, le commerce équitable entend accompagner et renforcer les capacités des organisa -
tions de producteurs par la mise sur pied de programmes de développement (programmes sani -
taires, d'éducation par exemple). De l'initiative des quatre pays d'Afrique de l'Ouest (Burkina, Mali,
Bénin et Tchad) à la Déclaration de Hong Kong, le commerce équitable est donc sur toutes les lèv -
res. Pression d'autant plus légitime que le coton africain, bien que compétitif, peine à rivaliser sur le
marché mondial à cause des prix de vente très souvent largement en deça des coûts de produc -
tion. 
Au regard de l'importance de la filière dans les économies nationales (60% des recettes d'exporta -
tion au Burkina par exemple), la lutte doit se mener sur le chantier en adoptant des principes d'un
commerce équitable. Une telle mesure «défavorable» à priori pour l'Occident et le coton chinois,
pourrait permettre au Continent de consolider et de pérenniser la filière textile africaine. Des initia -
tives sont prises ou sont en voie de l'être dans cette perspective.
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Le Mali 
&

le commerce équitable

Seront  également  
présents  

sur  l ’espace 
in ternat ional

du sa lon 
des représentants ,  

exposants  
e t  assoc ia t ions 

d ’Af r ique du Sud,
de Cuba,

du Vie tnam et  
de la  Tunis ie .
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Exposition
Un espace exposition sera mis à la disposition des visiteurs.
Ce lieu accueillera différentes oeuvres (peintures, sculptures) de l’art et de la culture africaine

Présentation et démonstrations de logiciels libres.

- La compagnie “Mots à macher” interprêtera une création théâtrale autour du thème du commerce équita -
ble.
- Un groupe folklorique de Touareg nous fera découvrir leur pays au travers de la danse.

Librairie

Spectacle samedi et dimanche

En partenariat avec la médiathèque d’Aubagne, un espace librairie spécialisé sur les questions du commerce
équitable et plus généralement de la consommation citoyenne sera ouvert au public pendant les trois jours
du salon avec des dédicaces d’auteurs le samedi et dimanche.

Espace services

Samedi 24 novembre : 
signature de la charte

des artistes pour 
“une culture équitable”



ZOOM sur le spectacle

“Le petit conte 
équitable de Léonin Ventoux”
par la troupe “Mots à mâcher”

samedi à 17h

“Le petit conte équitable de Léonin
Ventoux” est créé à la scène comme un
conte pédagogique théâtralisé, du spec -
tacle vivant porté par deux acteurs.
L’ouvrage est destiné aux enfants mais
aussi aux adultes.

Créé en partenariat entre la
Communauté d’Aubagne Pays de
l’Etoile, le Mouvement National de Lutte
pour l’Environnement et l’association cul -
turelle Mots à Mâcher, ce nouveau spec -
tacle a pour objectif de sensibiliser les
publics, notamment les enfants, à l’enjeu
que représente le commerce équitable.

Madame Rosa cultive des pommiers. Oui.
C’est cela qu’elle fait. Elle travaille dur,
très dur. Du petit matin à la nuit noire,
chaque jour de la semaine, chaque
semaine du mois, chaque mois de l’an -
née, toutes les années de sa vie ! Sans
relâche. Rosa cultive ses pommiers,
cueille ses belles pommes et les vend.

Oui. Elle les vend. Pourtant, elle ne gagne
pas assez d’argent pour pouvoir nourrir
ses pauvres enfants, et encore moins pour
pouvoir s’acheter quoi que ce soit.

Léonin Ventoux, lui, achète et vend des
pommes. Bien sûr car Léonin Ventoux fait
ce que l’on appelle du commerce. Et
avec son commerce, il gagne déjà pas
mal d’argent. Assez pour s’acheter toutes
les choses qui lui plaisent. Enfin... Presque
toutes. Parce que ce qu’il voudrait vrai -
ment c’est avoir une très belle voiture,
une magnifique maison et une piscine
olympique ! Il aimerait devenir le roi du
commerce et pour y arriver il veut ache -
ter des pommes à un prix de rien du tout...
Alors, il faudra bien mettre sur les plateaux
de la balance, d’un côté la recherche du
profit et du confort et, de l’autre côté, la
survie et la dignité humaine ... de quel
côté penchera la balance ?
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ZOOM sur le spectacle

“La Légende de Kiabu Boara”
par la troupe “Mots à mâcher”

samedi à 14h

Spectacle et chansons, 
sur la problématique de l’eau.

L’intrigue :

Deux personnages séparés par un seau d’eau claire.
Un seul seau pour deux. Un seau qui peut appartenir
à l’un ou à l’autre, qu’importe. Mais l’eau qu’il
contient, à qui est-elle ? Qui en a le plus besoin ? Qui
l’aura ?

Pays riches, pays pauvres, besoins industriels, besoins
vitaux, pollutions, préservations ... Les nécessités et
les utilisations de l’eau sont souvent divergentes,
opposées, parfois inconciliables même.

Négocier : c’est à cela que s’emploient nos deux
antogonistes, là où, peut-être, il suffirait simplement
de s’entendre...Quant à l’aboutissement...

Le spectacle :

La légende de Kiabu Boara est un ouvrage résolu -
ment destiné à tous les publics : enfants, adoles -
cents, adultes, à voir en famille ...
Bien sûr ! La thématique de l’eau nous concerne tous !
Et la prise de conscience doit être collective !

Le prolongement :

Les pistes de réflexions apportées par la représenta -
tion permettent d’engager à chaque fois qu’on
pourra le souhaiter un débat, un échange d’idées,
des coups de gueule (pourquoi pas !). Réalisé dans
l’idée de pouvoir être représenté en tout lieu, plu -
sieurs fois s’il le faut, le spectacle permet d’imaginer
tous les prolongements possibles !
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Au rez-de-chaussée de l’Agora, 
vous pourrez découvrir 
de nombreux exposants 
et toute la richesse du commerce équitable :

- prêt-à-porter, 
- agriculture paysanne de proximité
- artisanats (bijoux, vanneries...)
- torréfaction, épicerie fine, produits alimentaires.

Vous pourrez aussi déguster sur place les différents cafés,
thés, jus de fruits et autres boissons issues du commerce
équitable.

Un espace restauration équitable sera à votre disposition
pendant toute la durée du salon.
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Introduit en France par Daniel et
Denise Vuillon, agriculteurs en
fruits et légumes, le concept des
AMAP (Association pour le
Maintien d’une Agriculture
Paysanne) est un partenariat de
proximité entre un groupe de
consommateurs, soucieux d’une
alimentation saine, et une ferme,
le plus souvent péri-urbaine. Leur
fonctionnement repose sur un
principe simple : les signataires du
contrat s’accordent sur les pro -
duits, les prix et les modalités de
distribution. Ensuite, chaque
consommateur achète une part
à l’avance de la production qu’il
récupèrera durant la saison. La
rémunération de l’agriculteur
étant garantie, ce dernier, auto -
nome financièrement, peut se
concentrer sur un mode cultural
respectueux de l’environnement
et de la qualité gustative du pro -
duit. La charte des AMAP impose
à l’exploitant une qualité sanitaire
des produits, excluant notam -
ment l’utilisation de pesticides,
d’engrais de synthèse et d’OGM.
Les AMAP représentent une vraie
révolution pour le consommateur
qui devient consomm’acteur et
le paysan qui change ses pra -

tique agricoles, valorise son travail
et ne gaspille plus. Mais afin
qu’aucune dérive ne s’opère, ces
associations doivent toujours rai -
sonner en tenant compte du
binôme consommateur/produc -
teur.
En France, les AMAP connaissent
un essor fulgurant, qui s’explique
par le contexte général d’insécu -
rité alimentaire et la prise de
conscience des citoyens. Elles
répondent bien à leur objectif en
maintenant certaines fermes,
principalement péri-urbaines.
Elles améliorent aussi les condi -
tions de travail des saisonniers.
Alternative économique, les
AMAP participent réellement au
développement durable et
redonnent à l’économie locale
une concurrence qu’elle avait
perdue.

Les AMAP, 
une alternative économique
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La première,  ce sera la vitrine du Salon d’Aubagne en diffu -
sant sur le web des images et du son, des débats et des
reportages.

Magazines vidéos et radiophoniques coproduits par Zaléa
TV, Corali et Phocéa TV qui seront diffusés en streaming pour
la partie radio et en téléchargement sur internet pour la par -
tie web-TV.
Un studio radio et TV sera installé sur place afin de démont -
rer le professionnalisme et les capacités de diffusion des
médias du tiers secteur.
Organisation de décrochages d’émissions sur des radios
associatives réparties sur l’ensemble du territoire national.

La deuxième, ce sera l’organisation des 2 èmes Rencontres des
Médias Alternatifs.
Les 2èmes Rencontres des Médias Alternatifs visent à donner un
prolongement à l’appel de Marseille réalisé le 8 mai 2006.
Le but est d’obtenir du législateur l’inscription dans le droit
des moyens nécessaires au développement des médias du
tiers secteur, la garantie du pluralisme et des moyens pour un
service public de l’audiovisuel.

Deux débats seront organisés :

Samedi 24 à 18h
- le pluralisme de l’information, la démocratie en danger 
Constat – Réponses 
Tutelle des groupes financiers sur les entreprises de
communication,  réforme du CSA, quels financements
pour les médias alternatifs, répartition des recettes
publicitaires, quel service public ? 

Samedi 24 à 20h
- Culture marchande ou culture équitable. Quel avenir
pour notre culture ?
Débat organisé par l’association Citoyen 13
A partir de la thématique de l’eau, les organisateurs
se proposent de démonter les supercheries média -
tiques qui visent à convaincre le public que l’eau est
une marchandise comme les autres.

Dimanche 25 à 11h30
- Comment les médias traitent-ils la question de l’eau ?

Au sein du second 
Salon pour un Commerce Equitable, 
cet espace aura deux dimensions :



Partenariat commercial fondé sur le dialogue, la transparence et le

respect, le commerce équitable, qui est apparu à la fin des années 1940,

croît rapidement, il en va de même pour sa notoriété (un Français sur deux

connaît ce commerce contre 1 sur 10 en 2000), mais cette alternative

économique continue de représenter une part minime du commerce

international. Pour le MNLE, le débat « Commerce équitable : où en est-on

? » doit permettre de présenter un état des lieux de ce marché et ainsi d’é -

clairer le citoyen sur ses avancées, ses défis et les risques de dérives qu’il

encourt.

Des réseaux et des labels se créent, mais l’absence de système de garan -

tie « universel » demeure. Alors, comment ce type de commerce respec -

te-il ses principes et comment le consommateur peut-il distinguer le « vrai

» commerce équitable ? L’impact sur les producteurs et artisans est-il réel

? Les multinationales et les grandes distributions ne tenteraient-elle pas de

dévoyer cette démarche à des fins mercantiles irrespectueuses ?

Ce sont autant de questions qui seront abordées lors du débat « Commerce

équitable : où en est-on ? ».
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Vendredi 23 novembre à 16h30

thème : Commerce équitable : 
où en est-on ?

Intervenants :

Philippe Chesneau - Vice-Président du Conseil
Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur

François Cosserat - Président du MNLE National

Elodie Millet - Animatrice régionale d’ Artisans du
Monde



Le bilan économique, écologique et social de l’agriculture produc -
tiviste est lourd. Selon le MNLE persévérer à maintenir notre système
économique actuel ajoutera à la crise sociale des atteintes environ -
nementales irréversibles, notamment au climat et à la biodiversité.
Pour sortir de ce système, il faut « produire et consommer autrement
» avec des techniques propres et des énergies renouvelables. Dans
ces conditions, comment préserver notre agriculture et notre biodi -
versité ? Ce débat permettra au citoyen d’avoir connaissance des
pratiques agricoles alternatives telles que les AMAP (Association
pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne), qui contribuent au
développement d’une agriculture durable, à la mise en place
d’une économie solidaire entre les villes et les campagnes et qui
souhaitent que le consommateur devienne un consomm’acteur.
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Samedi 24 novembre à 15h30

thème : Comment préserver
notre agriculture 

et notre biodiversité ?

Intervenants :

Marc Alphandery - Membre du bureau d’Alliance
Provence

Claude Aury - Représentant du MNLE

Bernard Baudin - Président du Centre d’Etudes
Techniques Agricoles d’Aubagne

René Calamel - Responsable Vaucluse du MODEF
PACA

Léo Coutellec - Administrateur d’Alliance Paysans
Ecologistes Consommateurs Rhône-Alpes

Marie Gacin - Ancienne chargée de mission régio -
nale au Comité Catholique contre la Faim et pour le
Développement (CCFD)

Jacques Olivier - Conseiller Régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur



Alors que 47% des Français connaissent l’existence du commerce équita -
ble, seul un faible nombre achète des produits issus de ce commerce.
Ces acheteurs sont très majoritairement des cadres, des diplômés de l’en -
seignement supérieur, des personnes aux revenus élevés (sondage
SOFRES de mars 2006). Au vu des prix pratiqués dans le commerce
conventionnel, nombre de citoyens se demande si le commerce équita -
ble est « juste » pour le consommateur. C’est pourquoi, le MNLE propose
d’échanger sur l’élaboration du prix de vente des produits du marché «
classique » et ceux du commerce équitable. Le premier ne jure que par
la quantité et le profit, les prix sont écrasés au détriment des producteurs
et de la qualité alors que le second garantit notamment la juste rémuné -
ration des producteurs, le respect de l’environnement et la qualité des
produits. Cela justifie-t-il entièrement le prix des produits équitables ? Le
débat « Comment les prix de vente sont-ils élaborés », outre la compré -
hension des prix de cette alternative économique, permettra au citoyen
de se rendre compte de son impact sur les producteurs.
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Dimanche 25 novembre à 16h

Dimanche 25 novembre à 15h

thème : Comment les prix 
de vente sont-ils élaborés ?

Intervenants :

Didier Bordu - Directeur Général de Qualitrace

Thierry Brugvin - Membre du LASA/IRIS (Institut de
recherche interdisciplinaire sur les enjeux sociaux)

Odile Lhéritier - Economiste

Baptiste Mylondo - Essayiste et fondateur de la
coopérative Alter-Conso

Christian Pellicani - Secrétaire national du MNLE

Christine Verilhac - Ancienne Présidente de la délé -
gation Aix-Arles du CCFD



Le MNLE c'est : 

1 comité national :
6, rue Jules Auffret - 93500 Pantin 

Tél : 01 48 46 04 14

Fax : 01 48 46 44 53 - Mail : MNLE@wanadoo.fr

5 comités régionaux, 

dont le MNLE-PACA : 
58, rue d’Endoume - 13007 Marseille 

Tél. 04 91 90 42 69 - Fax. 04 91 91 88 51

53 comités départementaux, 

dont le MNLE 13 :
19, rue Pierre Albrand - 13002 Marseille

Tél. 04 91 91 88 48 - Fax. 04 91 91 88 51 

Développement durable 
et solidarité

Le MNLE inscrit toute son action dans le suivi
des engagements pris par les Etats à Rio et
contenus dans "L'agenda 21". Il veille notam -
ment à l'intégration de la notion de "dévelop -
pement durable" à tous les niveaux, qu'il s'a -
gisse de politique internationale ou de préoc -
cupations strictement locales. 

Le MNLE n'est pas 
un parti politique

Le MNLE est, comme l'indique son sigle, un
"mouvement" dont les adhérents sont unis par
leur adhésion à une Charte, mais qui, au delà,
restent très divers. Il regroupe des adhérents
individuels, des associations (locales, régiona -
les et départementales), des collectivités
locales, des organisations syndicales ainsi que
des comités d'entreprise, des CHS-CT. 

Le MNLE lutte
au plus près du terrain

Aujourd'hui le MNLE est devenu l'une des
grandes composantes du mouvement asso -
ciatif écologique, comme une force de pro -

positions et d'actions dans tous les domaines :
environnement urbain, paysages naturels et
forêts, pollutions industrielles, maîtrise des
transports, des déchets, de la production et
de l'utilisation de l'énergie, sauvegarde de la
pureté de l'air et des eaux...
La diversité des actions du MNLE est reflétée
dans ses publications

Naturellement :
la revue trimestrielle du MNLE

Cette revue comporte des articles de vulgari -
sation scientifique exigeante, des entretiens
avec des spécialistes, des articles de person -
nalités qualifiées. Elle informe sur la vie du
Mouvement, donne des exemples de luttes...
Ses rubriques ont donné audience et autorité
aux publications du MNLE qui constituent
aujourd'hui des outils efficaces au service de
la lutte pour la défense de l'environnement.

La feuille 
d'information mensuelle :

La feuille d'info de Naturellement est distri -
buée gratuitement aux abonnés de
Naturellement. Elle fournit des "flash" sur l'ac -
tualité.
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Les orientations 
du MNLE
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Produits de communication externe proposés :

- Plaquettes du salon. En couleur, format flyeur.
En 35000 exemplaires. 

- Affiche du salon. En couleur, format 40x60,
5000 exemplaires. A afficher dans la zone de
chalandise du salon (Communauté du Pays
d’Aubagne et de l’Etoile et Marseille).

- Dossier de presse évolutif pour les médias
locaux (PQR, Radios : France Bleue Provence et
radios locales, TV : France 3, TV Garlaban, Pays
d'Aix TV). 
- Site internet à développer pour réaliser un outil
pédagogique tant autour du salon que du
commerce équitable en général. Voir aussi
avec Tiers Secteur Médias (le web de la plate-
forme associative ARCADES)
- Articles et achats d'encarts publicitaires dans
la presse quotidienne régionale (La Provence
(BdR), La Marseillaise, …).

- 6 panneaux explicatifs exposés durant le
salon. Ces panneaux étayeront la plaquette en

décryptant la vie et le parcours d'un produit
agro-alimentaire ou d'un produit culturel.
- Edition des débats. Le choix du support est à
définir : vidéo, livres, articles dans des magazi -
nes spécialisés.

- Appui du secteur communication de la
Communauté du Pays d’Aubagne et de l’Etoile
pour la diffusion locale de l'information
(Panneaux municipaux…)

-Circulation d’un mini-bus sur le territoire de
l’agglomération afin de faire la promotion des
trois jours du salon.

Produits de communication interne à réaliser :

- Chartes et autre convention à l'usage des par -
tenaires et des exposants.
- Rétro planning
- Comptes rendus de réunions
- Lettres d'invitations aux divers évènements
(conférence de presse, réunion, contacts
médias)
- Forum internet pour le comité de pilotage.



ORGANISATION

PARTENAIRES INTITUTIONNELS

PARTENAIRES TECHNIQUES

MÉDIAS

Association MNLE PACA :
Responsables : Olivier Fontaine et Alain Patouillard

Chargées du dossier : Joëlle Meffre et Sylvie Manfredi
Contact : 19, rue Pierre Albrand - 13002 Marseille

Tél. 04 91 90 42 69 - Fax. 04 91 91 88 51
E-mail : mnle-paca@wanadoo.fr

Site internet : www.commerce-equitable-salonpaca.org

La Communauté d’Agglomération
du Pays d’Aubagne et de l’Etoile

Chargé du dossier : Christian Presutto
Contact : 932, avenue de la Fleuride 

ZI des Paluds - BP 13785 Aubagne cedex
Tél. 04 42 62 80 00 - Fax. 04 42 62 85 24

Site internet : www.agglo-paysdaubagne.com

CONSEIL GÉNÉRAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Site internet : www.cg13.fr

CONSEIL RÉGIONAL PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
Site internet : www.regionpaca.fr

Association ARCADES 
(Association de Conseils et d’Aide au Développement de l’Economie Sociale)

Tél. 04 91 31 53 44 - Fax. 04 91 52 56 41
Site internet : www.arcades-asso.org

MBL Evénements
Mireille et Bernard Lubrano

Tél. 06 25 93 76 39
E-mail : prodmbl@aol.com

Association TS Médias
Sandra Pasero : journaliste

Site internet : tierssecteurmedia.com
E-mail : sandra.pasero@tierssecteurmedia.com

CORALI
Jacques Soncin : journaliste

Site internet : www.frequenceslibres.org
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